
Annexe à la délibération portant sur le renouvellement de la  

Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) : 

COMPOSITION DE LA CCSPL / MANDAT 2023-2026 

 

Après présentation au jury de sélection constitué de membres élus et chargé du suivi du 

renouvellement de la CCSPL le 6 décembre 2023 :  

 

Composition du collège « élus », sur propositions des groupes politiques : 

 
Groupes 

 

 
Représentant-e 

 
Suppléant-e 

UMA Chloé PANTEL Vincent FRISTOT / Francis 
DIETRICH* 

ACTES Nathalie MARGUERY Hassen BOUZEGHOUB 

CCC Isabelle PETERS Jacqueline MADRENNES 

NMC Benjamin COIFFARD, candidat 
à la vice-présidence de 

l’instance 

Agnès RENIER 

MDES Pascal CLOUAIRE, candidat à la 
présidence de l’instance 

Barbara SCHUMAN 

MTPS Laurent THOVISTE Sabine LEYRAUD 

CCM Audrey GUYOMARD  

GO-SCDDC Alain CARIGNON Dominique SPINI 
*Lorsque le 1er ne peut pas en raison de sa participation à des satellites faisant l’objet des CCSPL 

 

Structures retenues pour le collège « associations » :  

 
Associations 

 

The Shifters 

Cultur’Act Le Prunier Sauvage 

3aMIE 

Cap Berriat 

Alertes 38 

La Remise 

SPA du Dauphiné 

CLUQ 

ASCB 

Cultures du Coeur 

 

 

 

 



Candidats retenus pour le collège « habitantes et habitants », issus de 8 communes différentes :  

 
NOM 

 

 
Prénom 

 
Commune de résidence 

BATTOIS Emma Grenoble 

BEAUBIER Josiane Grenoble 

BRKIC Agnès Grenoble 

BRUN Françoise Grenoble 

CORBINEAU Aurélie Grenoble 

DALSTEIN Louise Grenoble 

DESCHAMPS Jany Grenoble 

FOISSAC Julia Grenoble 

LE PENNEC Aurélie Grenoble 

MARQUER Max Grenoble 

PETIT Albin Grenoble 

VIVIER Alain Meylan 

BALDE Alpha Saint-Egrève 

LEMAIRE Marie Saint-Egrève 

VAUBOURG Inès Saint-Egrève 

LAZAAR Samid Saint-Martin-d’Hères 

RENZETTI Alva Seyssinet-Pariset 

LETEXIER Stéphane Veurey-Voroize 

PROVANA Françoise Vif 

GEOFFROY Philippe Vizille 

 

 

Les candidats retenus pour les collèges « associations » et « habitantes et habitants » respectent le 

critère de parité du Pacte de Gouvernance et de citoyenneté.  

 

Femmes 15 

Hommes 15 

 

 

 

 

Les candidats retenus pour les collèges « associations » et « habitantes et habitants » sont d’âges 

diversifiés.  

18 – 40 ans* 10 

40 – 59 ans 10 

60 ans et plus 10 
 

*Hors étudiants de l’Université-Grenoble-Alpes qui participeront aux travaux de 

l’instance.  


